
157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP AFP ACTIONS STARS 

AFP ACTIONS STARS - FR001400PZL1  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) AFP ACTIONS STARS géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP AJF CONVICTIONS MONDE 

AJF CONVICTIONS MONDE - C - FR001400PVY3  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) AJF CONVICTIONS MONDE géré par Auris Gestion et 
nous vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP ALPHA MONDE OPPORTUNITES 

ALPHA MONDE OPPORTUNITES-C - FR001400D2J7  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) ALPHA MONDE OPPORTUNITES géré par Auris Gestion 
et nous vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP ALTITUDE DIVERSIFIE 

ALTITUDE DIVERSIFIE-R - FR001400LUY4  
ALTITUDE DIVERSIFIE-I - FR001400LUZ1 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) ALTITUDE DIVERSIFIE géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
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tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP AML ACTIONS MONDE 

AML ACTIONS MONDE - FR001400R3U6  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) AML ACTIONS MONDE géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP ARF CONVICTIONS EQUILIBRE 

ARF CONVICTIONS EQUILIBRE-C - FR0014006S79 
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) ARF CONVICTIONS EQUILIBRE géré par Auris Gestion et 
nous vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, les modifications suivantes vont être effectuées à compter du 16 
avril 2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 ») ; 

- Ajout de précisions relatives au(x) commercialisateur(s) de votre FCP. 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Ces modifications entreront en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Acteurs 

Commercialisateurs  

Le Commercialisateur (ou toute entité liée) est 
susceptible de percevoir des rémunérations de la 
part de la société de gestion au titre de la distribution 
du FCP, ainsi que, le cas échéant, de ses clients au 
titre des services fournis. 

Cette situation est susceptible de générer un conflit 
d’intérêts dans la mesure où ces rémunérations 
pourraient inciter le Commercialisateur à privilégier 
la commercialisation du FCP par rapport à d’autres 
produits ou services répondant aux besoins des 
clients. 

Le Commercialisateur est tenu de se conformer aux 
règles qui lui sont applicables en matière de 
prévention, d’identification et de gestion des conflits 
d’intérêts, ainsi que d’information de ses clients sur 
la nature et le montant des rémunérations perçues. 

La gestion de ces conflits d’intérêts relève de la 
responsabilité du Commercialisateur.  

AURIS GESTION tient différents reportings ainsi que 
l’inventaire de ce FCP à la disposition de tout 
souscripteur ou commercialisateur sur simple 
demande à l’adresse suivante : 
serviceclients@aurisgestion.com. Cet inventaire ne 
sera pas diffusé en temps réel, conformément aux 
dispositions réglementaires applicables.  

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 

mailto:serviceclients@aurisgestion.com
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réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 
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RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP ATM PATRIMOINE 

ATM PATRIMOINE-C - FR001400BUE7  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) ATM PATRIMOINE géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP AXELIA FLEX 

AXELIA FLEX-R - FR001400BM31 
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) AXELIA FLEX géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, les modifications suivantes vont être effectuées à compter du 16 
avril 2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 ») ; 

- Ajout de précisions relatives au(x) commercialisateur(s) de votre FCP. 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Ces modifications entreront en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Acteurs 

Commercialisateurs  

Le Commercialisateur (ou toute entité liée) est 
susceptible de percevoir des rémunérations de la 
part de la société de gestion au titre de la distribution 
du FCP, ainsi que, le cas échéant, de ses clients au 
titre des services fournis. 

Cette situation est susceptible de générer un conflit 
d’intérêts dans la mesure où ces rémunérations 
pourraient inciter le Commercialisateur à privilégier 
la commercialisation du FCP par rapport à d’autres 
produits ou services répondant aux besoins des 
clients. 

Le Commercialisateur est tenu de se conformer aux 
règles qui lui sont applicables en matière de 
prévention, d’identification et de gestion des conflits 
d’intérêts, ainsi que d’information de ses clients sur 
la nature et le montant des rémunérations perçues. 

La gestion de ces conflits d’intérêts relève de la 
responsabilité du Commercialisateur.  

AURIS GESTION tient différents reportings ainsi que 
l’inventaire de ce FCP à la disposition de tout 
souscripteur ou commercialisateur sur simple 
demande à l’adresse suivante : 
serviceclients@aurisgestion.com. Cet inventaire ne 
sera pas diffusé en temps réel, conformément aux 
dispositions réglementaires applicables.  

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
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réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP BATIMENT COURT TERME 

BATIMENT COURT TERME - FR0013081247 
 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) BATIMENT COURT TERME géré par Auris Gestion et 
nous vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction de mécanismes de gestion de la liquidité (LMT), comprenant un mécanisme d’ajustement de la valeur 
liquidative (« swing pricing ») et un mécanisme de plafonnement des rachats (« gates »), dans le cadre des évolutions 
réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Dispositif 
de 

plafonnement 
des rachats 
(« gates ») 

Néant 

Dispositif de plafonnement des rachats (« gates »)  

La Société de Gestion pourra ne pas exécuter en 
totalité les ordres de rachat centralisés sur une 
même valeur liquidative en cas de circonstances 
exceptionnelles et si l’intérêt des porteurs le 
commande.  

Méthode de calcul et seuil retenus : La société de 
gestion peut décider de ne pas exécuter l’ensemble 
des rachats sur une même valeur liquidative, 
lorsqu'un seuil objectivement préétabli par cette 
dernière est atteint sur une valeur liquidative. Ce 
seuil s’entend, sur une même valeur liquidative, 
comme le rachat net toutes parts confondues divisé 
par l’actif net du FCP. Pour déterminer le niveau de 
ce seuil, la société de gestion prendra notamment en 
compte les éléments suivants : (i) la périodicité de 
calcul de la valeur liquidative du FCP, (ii) l’orientation 
de gestion du FCP, (iii) et la liquidité des actifs que ce 
dernier détient.  

Pour le FCP, le plafonnement des rachats pourra être 
déclenché par la société de gestion lorsqu’un seuil de 
5 % de l’actif net est atteint. Le seuil de 
déclenchement est identique pour toutes les 
catégories de part du FCP. Lorsque les demandes de 
rachat excèdent le seuil de déclenchement, et si les 
conditions de liquidité le permettent, la société de 
gestion peut décider d’honorer les demandes de 
rachat au-delà dudit seuil, et exécuter ainsi 
partiellement ou totalement les ordres qui 
pourraient être bloqués. Les demandes de rachat non 
exécutées sur une valeur liquidative seront 
automatiquement reportées sur la prochaine date de 
centralisation. La durée maximale d’application du 
dispositif de plafonnement des rachats est fixée à 20 
valeurs liquidatives sur 3 mois.  

Information des porteurs en cas de déclenchement 
du dispositif : En cas d’activation du dispositif de 
plafonnement des rachats, les porteurs seront 
informés par tout moyen sur le site internet de la 
Société de Gestion (www.aurisgestion.com). De plus, 
les porteurs dont les demandes de rachat auraient 
été, partiellement ou totalement, non exécutées 
seront informés de façon particulière et dans les 
meilleurs délais après la date de centralisation par le 
centralisateur.  

Traitement des ordres non exécutés : Durant toute la 
durée d’application du dispositif de plafonnement 
des rachats, les ordres de rachat seront exécutés 
dans les mêmes proportions pour les porteurs du FCP 
ayant demandé un rachat sur une même valeur 
liquidative. Les ordres ainsi reportés n’auront pas 
rang de priorité sur des demandes de rachat 
ultérieures.  

http://www.aurisgestion.com/
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Cas d’exonération : Si l’ordre de rachat est 
immédiatement suivi d’une souscription du même 
investisseur d’un montant au moins égal et effectué 
sur la même date de valeur liquidative, ce mécanisme 
ne sera pas appliqué au rachat considéré.  

 

Exemple de mise en place du dispositif : Si les 
demandes totales de rachat des parts du FCP sont de 
10% alors que le seuil de déclenchement est fixé à 5% 
de l’actif net, la société de gestion peut décider 
d’honorer les demandes de rachats jusqu’à 7.5% de 
l’actif net (et donc exécuter 75% des demandes de 
rachats au lieu de 50% si elle appliquait strictement le 
plafonnement à 5%). 

 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
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en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP BOURBON I 

BOURBON I - FR001400FT71  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) BOURBON I géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/


 
 

  2/3 

 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP BREHAT 

BREHAT-I - FR0013192424  
BREHAT-E - FR0014004CD6 
BREHAT-P - FR001400IQ30 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) BREHAT géré par Auris Gestion et nous vous informons 
à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
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tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP CARDINALE CONVICTION 

CARDINALE CONVICTION-R - FR001400JJ79  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) CARDINALE CONVICTION géré par Auris Gestion et 
nous vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP CASSIOPEE 

CASSIOPEE - FR001400UGD8 
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) CASSIOPEE géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, les modifications suivantes vont être effectuées à compter du 16 
avril 2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 ») ; 

- Ajout de précisions relatives au(x) commercialisateur(s) de votre FCP. 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Ces modifications entreront en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Acteurs 

Commercialisateurs  

Le Commercialisateur (ou toute entité liée) est 
susceptible de percevoir des rémunérations de la 
part de la société de gestion au titre de la distribution 
du FCP, ainsi que, le cas échéant, de ses clients au 
titre des services fournis. 

Cette situation est susceptible de générer un conflit 
d’intérêts dans la mesure où ces rémunérations 
pourraient inciter le Commercialisateur à privilégier 
la commercialisation du FCP par rapport à d’autres 
produits ou services répondant aux besoins des 
clients. 

Le Commercialisateur est tenu de se conformer aux 
règles qui lui sont applicables en matière de 
prévention, d’identification et de gestion des conflits 
d’intérêts, ainsi que d’information de ses clients sur 
la nature et le montant des rémunérations perçues. 

La gestion de ces conflits d’intérêts relève de la 
responsabilité du Commercialisateur.  

AURIS GESTION tient différents reportings ainsi que 
l’inventaire de ce FCP à la disposition de tout 
souscripteur ou commercialisateur sur simple 
demande à l’adresse suivante : 
serviceclients@aurisgestion.com. Cet inventaire ne 
sera pas diffusé en temps réel, conformément aux 
dispositions réglementaires applicables.  

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
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réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP CIVILISATION 

CIVILISATION - FR001400P041  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) CIVILISATION géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP CONSTANTIA RENDEMENT 

CONSTANTIA RENDEMENT-R - FR001400M840 
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) CONSTANTIA RENDEMENT géré par Auris Gestion et 
nous vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, les modifications suivantes vont être effectuées à compter du 16 
avril 2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 ») ; 

- Ajout de précisions relatives au(x) commercialisateur(s) de votre FCP. 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Ces modifications entreront en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Acteurs 

Commercialisateurs  

Le Commercialisateur (ou toute entité liée) est 
susceptible de percevoir des rémunérations de la 
part de la société de gestion au titre de la distribution 
du FCP, ainsi que, le cas échéant, de ses clients au 
titre des services fournis. 

Cette situation est susceptible de générer un conflit 
d’intérêts dans la mesure où ces rémunérations 
pourraient inciter le Commercialisateur à privilégier 
la commercialisation du FCP par rapport à d’autres 
produits ou services répondant aux besoins des 
clients. 

Le Commercialisateur est tenu de se conformer aux 
règles qui lui sont applicables en matière de 
prévention, d’identification et de gestion des conflits 
d’intérêts, ainsi que d’information de ses clients sur 
la nature et le montant des rémunérations perçues. 

La gestion de ces conflits d’intérêts relève de la 
responsabilité du Commercialisateur.  

AURIS GESTION tient différents reportings ainsi que 
l’inventaire de ce FCP à la disposition de tout 
souscripteur ou commercialisateur sur simple 
demande à l’adresse suivante : 
serviceclients@aurisgestion.com. Cet inventaire ne 
sera pas diffusé en temps réel, conformément aux 
dispositions réglementaires applicables.  

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
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réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP CONVERGENCES 

CONVERGENCES C - FR0014009BO4 
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) CONVERGENCES géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, les modifications suivantes vont être effectuées à compter du 16 
avril 2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 ») ; 

- Ajout de précisions relatives au(x) commercialisateur(s) de votre FCP. 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Ces modifications entreront en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Acteurs 

Commercialisateurs  

Le Commercialisateur (ou toute entité liée) est 
susceptible de percevoir des rémunérations de la 
part de la société de gestion au titre de la distribution 
du FCP, ainsi que, le cas échéant, de ses clients au 
titre des services fournis. 

Cette situation est susceptible de générer un conflit 
d’intérêts dans la mesure où ces rémunérations 
pourraient inciter le Commercialisateur à privilégier 
la commercialisation du FCP par rapport à d’autres 
produits ou services répondant aux besoins des 
clients. 

Le Commercialisateur est tenu de se conformer aux 
règles qui lui sont applicables en matière de 
prévention, d’identification et de gestion des conflits 
d’intérêts, ainsi que d’information de ses clients sur 
la nature et le montant des rémunérations perçues. 

La gestion de ces conflits d’intérêts relève de la 
responsabilité du Commercialisateur.  

AURIS GESTION tient différents reportings ainsi que 
l’inventaire de ce FCP à la disposition de tout 
souscripteur ou commercialisateur sur simple 
demande à l’adresse suivante : 
serviceclients@aurisgestion.com. Cet inventaire ne 
sera pas diffusé en temps réel, conformément aux 
dispositions réglementaires applicables.  

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
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réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP ELIGI CONVICTIONS 

ELIGI CONVICTIONS-R - FR001400E391 
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) ELIGI CONVICTIONS géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, les modifications suivantes vont être effectuées à compter du 16 
avril 2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 ») ; 

- Ajout de précisions relatives au(x) commercialisateur(s) de votre FCP. 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Ces modifications entreront en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Acteurs 

Commercialisateurs  

Le Commercialisateur (ou toute entité liée) est 
susceptible de percevoir des rémunérations de la 
part de la société de gestion au titre de la distribution 
du FCP, ainsi que, le cas échéant, de ses clients au 
titre des services fournis. 

Cette situation est susceptible de générer un conflit 
d’intérêts dans la mesure où ces rémunérations 
pourraient inciter le Commercialisateur à privilégier 
la commercialisation du FCP par rapport à d’autres 
produits ou services répondant aux besoins des 
clients. 

Le Commercialisateur est tenu de se conformer aux 
règles qui lui sont applicables en matière de 
prévention, d’identification et de gestion des conflits 
d’intérêts, ainsi que d’information de ses clients sur 
la nature et le montant des rémunérations perçues. 

La gestion de ces conflits d’intérêts relève de la 
responsabilité du Commercialisateur.  

AURIS GESTION tient différents reportings ainsi que 
l’inventaire de ce FCP à la disposition de tout 
souscripteur ou commercialisateur sur simple 
demande à l’adresse suivante : 
serviceclients@aurisgestion.com. Cet inventaire ne 
sera pas diffusé en temps réel, conformément aux 
dispositions réglementaires applicables.  

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
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réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP ELITE MONDE PROACTIF 

ELITE MONDE PROACTIF-C - FR0014005PY1 
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) ELITE MONDE PROACTIF géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, les modifications suivantes vont être effectuées à compter du 16 
avril 2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 ») ; 

- Ajout de précisions relatives au(x) commercialisateur(s) de votre FCP. 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Ces modifications entreront en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Acteurs 

Commercialisateurs  

Le Commercialisateur (ou toute entité liée) est 
susceptible de percevoir des rémunérations de la 
part de la société de gestion au titre de la distribution 
du FCP, ainsi que, le cas échéant, de ses clients au 
titre des services fournis. 

Cette situation est susceptible de générer un conflit 
d’intérêts dans la mesure où ces rémunérations 
pourraient inciter le Commercialisateur à privilégier 
la commercialisation du FCP par rapport à d’autres 
produits ou services répondant aux besoins des 
clients. 

Le Commercialisateur est tenu de se conformer aux 
règles qui lui sont applicables en matière de 
prévention, d’identification et de gestion des conflits 
d’intérêts, ainsi que d’information de ses clients sur 
la nature et le montant des rémunérations perçues. 

La gestion de ces conflits d’intérêts relève de la 
responsabilité du Commercialisateur.  

AURIS GESTION tient différents reportings ainsi que 
l’inventaire de ce FCP à la disposition de tout 
souscripteur ou commercialisateur sur simple 
demande à l’adresse suivante : 
serviceclients@aurisgestion.com. Cet inventaire ne 
sera pas diffusé en temps réel, conformément aux 
dispositions réglementaires applicables.  

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
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réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP EUROPEAN SHIELD FUND 

EUROPEAN SHIELD FUND-A - FR0013336153  
EUROPEAN SHIELD FUND-C - FR0013336146 
EUROPEAN SHIELD FUND-I - FR0013336138 

EUROPEAN SHIELD FUND-A-N - FR0014010K30 
EUROPEAN SHIELD FUND-C-N - FR0014010K48 
EUROPEAN SHIELD FUND-I-N - FR0014010K55 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) EUROPEAN SHIELD FUND géré par Auris Gestion et 
nous vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 
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Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
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Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP EXPERTISE STRATEGIC 

EXPERTISE STRATEGIC-C - FR0014002RJ5 
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) EXPERTISE STRATEGIC géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, les modifications suivantes vont être effectuées à compter du 16 
avril 2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 ») ; 

- Ajout de précisions relatives au(x) commercialisateur(s) de votre FCP. 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Ces modifications entreront en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Acteurs 

Commercialisateurs  

Le Commercialisateur (ou toute entité liée) est 
susceptible de percevoir des rémunérations de la 
part de la société de gestion au titre de la distribution 
du FCP, ainsi que, le cas échéant, de ses clients au 
titre des services fournis. 

Cette situation est susceptible de générer un conflit 
d’intérêts dans la mesure où ces rémunérations 
pourraient inciter le Commercialisateur à privilégier 
la commercialisation du FCP par rapport à d’autres 
produits ou services répondant aux besoins des 
clients. 

Le Commercialisateur est tenu de se conformer aux 
règles qui lui sont applicables en matière de 
prévention, d’identification et de gestion des conflits 
d’intérêts, ainsi que d’information de ses clients sur 
la nature et le montant des rémunérations perçues. 

La gestion de ces conflits d’intérêts relève de la 
responsabilité du Commercialisateur.  

AURIS GESTION tient différents reportings ainsi que 
l’inventaire de ce FCP à la disposition de tout 
souscripteur ou commercialisateur sur simple 
demande à l’adresse suivante : 
serviceclients@aurisgestion.com. Cet inventaire ne 
sera pas diffusé en temps réel, conformément aux 
dispositions réglementaires applicables.  

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
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réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP FCP SELECTUS 

SELECTUS - FR0010698480 
 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) FCP SELECTUS géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction de mécanismes de gestion de la liquidité (LMT), comprenant un mécanisme d’ajustement de la valeur 
liquidative (« swing pricing ») et un mécanisme de plafonnement des rachats (« gates »), dans le cadre des évolutions 
réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Dispositif 
de 

plafonnement 
des rachats 
(« gates ») 

Néant 

Dispositif de plafonnement des rachats (« gates »)  

La Société de Gestion pourra ne pas exécuter en 
totalité les ordres de rachat centralisés sur une 
même valeur liquidative en cas de circonstances 
exceptionnelles et si l’intérêt des porteurs le 
commande.  

Méthode de calcul et seuil retenus : La société de 
gestion peut décider de ne pas exécuter l’ensemble 
des rachats sur une même valeur liquidative, 
lorsqu'un seuil objectivement préétabli par cette 
dernière est atteint sur une valeur liquidative. Ce 
seuil s’entend, sur une même valeur liquidative, 
comme le rachat net toutes parts confondues divisé 
par l’actif net du FCP. Pour déterminer le niveau de 
ce seuil, la société de gestion prendra notamment en 
compte les éléments suivants : (i) la périodicité de 
calcul de la valeur liquidative du FCP, (ii) l’orientation 
de gestion du FCP, (iii) et la liquidité des actifs que ce 
dernier détient.  

Pour le FCP, le plafonnement des rachats pourra être 
déclenché par la société de gestion lorsqu’un seuil de 
5 % de l’actif net est atteint. Le seuil de 
déclenchement est identique pour toutes les 
catégories de part du FCP. Lorsque les demandes de 
rachat excèdent le seuil de déclenchement, et si les 
conditions de liquidité le permettent, la société de 
gestion peut décider d’honorer les demandes de 
rachat au-delà dudit seuil, et exécuter ainsi 
partiellement ou totalement les ordres qui 
pourraient être bloqués. Les demandes de rachat non 
exécutées sur une valeur liquidative seront 
automatiquement reportées sur la prochaine date de 
centralisation. La durée maximale d’application du 
dispositif de plafonnement des rachats est fixée à 20 
valeurs liquidatives sur 3 mois.  

Information des porteurs en cas de déclenchement 
du dispositif : En cas d’activation du dispositif de 
plafonnement des rachats, les porteurs seront 
informés par tout moyen sur le site internet de la 
Société de Gestion (www.aurisgestion.com). De plus, 
les porteurs dont les demandes de rachat auraient 
été, partiellement ou totalement, non exécutées 
seront informés de façon particulière et dans les 
meilleurs délais après la date de centralisation par le 
centralisateur.  

Traitement des ordres non exécutés : Durant toute la 
durée d’application du dispositif de plafonnement 
des rachats, les ordres de rachat seront exécutés 
dans les mêmes proportions pour les porteurs du FCP 
ayant demandé un rachat sur une même valeur 
liquidative. Les ordres ainsi reportés n’auront pas 
rang de priorité sur des demandes de rachat 
ultérieures.  

http://www.aurisgestion.com/
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Cas d’exonération : Si l’ordre de rachat est 
immédiatement suivi d’une souscription du même 
investisseur d’un montant au moins égal et effectué 
sur la même date de valeur liquidative, ce mécanisme 
ne sera pas appliqué au rachat considéré.  

 

Exemple de mise en place du dispositif : Si les 
demandes totales de rachat des parts du FCP sont de 
10% alors que le seuil de déclenchement est fixé à 5% 
de l’actif net, la société de gestion peut décider 
d’honorer les demandes de rachats jusqu’à 7.5% de 
l’actif net (et donc exécuter 75% des demandes de 
rachats au lieu de 50% si elle appliquait strictement le 
plafonnement à 5%). 

 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
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en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP FINANCIERE DU FAY 3 

FINANCIERE DU FAY 3-R - FR001400JDX6 
 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) FINANCIERE DU FAY 3 géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, les modifications suivantes vont être effectuées à compter du 16 
avril 2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 ») ; 

- Ajout de précisions relatives au(x) commercialisateur(s) de votre FCP. 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Ces modifications entreront en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Acteurs 

Commercialisateurs  

Le Commercialisateur (ou toute entité liée) est 
susceptible de percevoir des rémunérations de la 
part de la société de gestion au titre de la distribution 
du FCP, ainsi que, le cas échéant, de ses clients au 
titre des services fournis. 

Cette situation est susceptible de générer un conflit 
d’intérêts dans la mesure où ces rémunérations 
pourraient inciter le Commercialisateur à privilégier 
la commercialisation du FCP par rapport à d’autres 
produits ou services répondant aux besoins des 
clients. 

Le Commercialisateur est tenu de se conformer aux 
règles qui lui sont applicables en matière de 
prévention, d’identification et de gestion des conflits 
d’intérêts, ainsi que d’information de ses clients sur 
la nature et le montant des rémunérations perçues. 

La gestion de ces conflits d’intérêts relève de la 
responsabilité du Commercialisateur.  

AURIS GESTION tient différents reportings ainsi que 
l’inventaire de ce FCP à la disposition de tout 
souscripteur ou commercialisateur sur simple 
demande à l’adresse suivante : 
serviceclients@aurisgestion.com. Cet inventaire ne 
sera pas diffusé en temps réel, conformément aux 
dispositions réglementaires applicables.  

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 

mailto:serviceclients@aurisgestion.com
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objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP FLEXIBILIS 

FLEXIBILIS-C - FR001400CAU3  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) FLEXIBILIS géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP GASPAL CROISSANCE DIVIDENDES 

GASPAL CROISSANCE DIVIDENDES-IC - FR0010602540 
GASPAL CROISSANCE DIVIDENDES-IV - FR0013263142 
GASPAL CROISSANCE DIVIDENDES-RD - FR0010607945 
GASPAL CROISSANCE DIVIDENDES-RC - FR0012739845 

 
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) GASPAL CROISSANCE DIVIDENDES géré par Auris 
Gestion et nous vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction de mécanismes de gestion de la liquidité (LMT), comprenant un mécanisme d’ajustement de la valeur 
liquidative (« swing pricing ») et un mécanisme de plafonnement des rachats (« gates »), dans le cadre des évolutions 
réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/


 
 

  2/4 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Dispositif 
de 

plafonnement 
des rachats 
(« gates ») 

Néant 

Dispositif de plafonnement des rachats (« gates »)  

La Société de Gestion pourra ne pas exécuter en 
totalité les ordres de rachat centralisés sur une 
même valeur liquidative en cas de circonstances 
exceptionnelles et si l’intérêt des porteurs le 
commande.  

Méthode de calcul et seuil retenus : La société de 
gestion peut décider de ne pas exécuter l’ensemble 
des rachats sur une même valeur liquidative, 
lorsqu'un seuil objectivement préétabli par cette 
dernière est atteint sur une valeur liquidative. Ce 
seuil s’entend, sur une même valeur liquidative, 
comme le rachat net toutes parts confondues divisé 
par l’actif net du FCP. Pour déterminer le niveau de 
ce seuil, la société de gestion prendra notamment en 
compte les éléments suivants : (i) la périodicité de 
calcul de la valeur liquidative du FCP, (ii) l’orientation 
de gestion du FCP, (iii) et la liquidité des actifs que ce 
dernier détient.  

Pour le FCP, le plafonnement des rachats pourra être 
déclenché par la société de gestion lorsqu’un seuil de 
5 % de l’actif net est atteint. Le seuil de 
déclenchement est identique pour toutes les 
catégories de part du FCP. Lorsque les demandes de 
rachat excèdent le seuil de déclenchement, et si les 
conditions de liquidité le permettent, la société de 
gestion peut décider d’honorer les demandes de 
rachat au-delà dudit seuil, et exécuter ainsi 
partiellement ou totalement les ordres qui 
pourraient être bloqués. Les demandes de rachat non 
exécutées sur une valeur liquidative seront 
automatiquement reportées sur la prochaine date de 
centralisation. La durée maximale d’application du 
dispositif de plafonnement des rachats est fixée à 20 
valeurs liquidatives sur 3 mois.  

Information des porteurs en cas de déclenchement 
du dispositif : En cas d’activation du dispositif de 
plafonnement des rachats, les porteurs seront 
informés par tout moyen sur le site internet de la 
Société de Gestion (www.aurisgestion.com). De plus, 
les porteurs dont les demandes de rachat auraient 
été, partiellement ou totalement, non exécutées 
seront informés de façon particulière et dans les 
meilleurs délais après la date de centralisation par le 
centralisateur.  

Traitement des ordres non exécutés : Durant toute la 
durée d’application du dispositif de plafonnement 
des rachats, les ordres de rachat seront exécutés 
dans les mêmes proportions pour les porteurs du FCP 
ayant demandé un rachat sur une même valeur 
liquidative. Les ordres ainsi reportés n’auront pas 
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rang de priorité sur des demandes de rachat 
ultérieures.  

Cas d’exonération : Si l’ordre de rachat est 
immédiatement suivi d’une souscription du même 
investisseur d’un montant au moins égal et effectué 
sur la même date de valeur liquidative, ce mécanisme 
ne sera pas appliqué au rachat considéré.  

 

Exemple de mise en place du dispositif : Si les 
demandes totales de rachat des parts du FCP sont de 
10% alors que le seuil de déclenchement est fixé à 5% 
de l’actif net, la société de gestion peut décider 
d’honorer les demandes de rachats jusqu’à 7.5% de 
l’actif net (et donc exécuter 75% des demandes de 
rachats au lieu de 50% si elle appliquait strictement le 
plafonnement à 5%). 

 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
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volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 
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RCS Paris 479 789 778  
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP GC CAP AMBITION 

GC CAP AMBITION-C - FR0014010EI8  
GC CAP AMBITION-I - FR0014014SS9 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) GC CAP AMBITION géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/


 
 

  2/3 

 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
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tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 
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RCS Paris 479 789 778  
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP GC CAP RESILIENCE 

GC CAP RESILIENCE-C - FR0014010EE7  
GC CAP RESILIENCE-I - FR0014014ST7 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) GC CAP RESILIENCE géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
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tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP GENI 

GENI - FR0012330082  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) GENI géré par Auris Gestion et nous vous informons à 
ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP GLOBAL PERFORMANCE 

GLOBAL PERFORMANCE-C - FR001400Z0I7  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) GLOBAL PERFORMANCE géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP GLOBAL RENDEMENT 

GLOBAL RENDEMENT-C - FR001400Z0J5  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) GLOBAL RENDEMENT géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP HAUSSMANN PATRIMOINE CONVICTIONS 

HAUSSMANN PATRIMOINE CONVICTIONS C - FR0013311248  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) HAUSSMANN PATRIMOINE CONVICTIONS géré par 
Auris Gestion et nous vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP IDAM PHIA WORLD 

IDAM PHIA WORLD-I - FR0014001WU4  
IDAM PHIA WORLD-C - FR0014001WS8 
IDAM PHIA WORLD-A - FR0014001WT6 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) IDAM PHIA WORLD géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
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tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP IDP EQUILIBRE PLUS 

IDP EQUILIBRE PLUS-I - FR001400G7K1 
IDP EQUILIBRE PLUS-R - FR001400G7J3 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) IDP EQUILIBRE PLUS géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, les modifications suivantes vont être effectuées à compter du 16 
avril 2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 ») ; 

- Ajout de précisions relatives au(x) commercialisateur(s) de votre FCP. 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Ces modifications entreront en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Acteurs 

Commercialisateurs  

Le Commercialisateur (ou toute entité liée) est 
susceptible de percevoir des rémunérations de la 
part de la société de gestion au titre de la distribution 
du FCP, ainsi que, le cas échéant, de ses clients au 
titre des services fournis. 

Cette situation est susceptible de générer un conflit 
d’intérêts dans la mesure où ces rémunérations 
pourraient inciter le Commercialisateur à privilégier 
la commercialisation du FCP par rapport à d’autres 
produits ou services répondant aux besoins des 
clients. 

Le Commercialisateur est tenu de se conformer aux 
règles qui lui sont applicables en matière de 
prévention, d’identification et de gestion des conflits 
d’intérêts, ainsi que d’information de ses clients sur 
la nature et le montant des rémunérations perçues. 

La gestion de ces conflits d’intérêts relève de la 
responsabilité du Commercialisateur.  

AURIS GESTION tient différents reportings ainsi que 
l’inventaire de ce FCP à la disposition de tout 
souscripteur ou commercialisateur sur simple 
demande à l’adresse suivante : 
serviceclients@aurisgestion.com. Cet inventaire ne 
sera pas diffusé en temps réel, conformément aux 
dispositions réglementaires applicables.  

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 

mailto:serviceclients@aurisgestion.com
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objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP INCOMON DYNAMIQUE 

INCOMON DYNAMIQUE-C - FR0013529104  
INCOMON DYNAMIQUE-I - FR0013529120 

INCOMON DYNAMIQUE-R - FR001400N0M3 
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) INCOMON DYNAMIQUE géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
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tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP INCREMENTUM 

INCREMENTUM-C - FR001400KTT8  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) INCREMENTUM géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 
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RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP L. ACTIONS MONDE 

L. ACTIONS MONDE-R - FR0014012PJ8  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) L. ACTIONS MONDE géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP LA PATRIMONIALE OPPORTUNITES AVENIR 

LA PATRIMONIALE OPPORTUNITES AVENIR-R EUR - FR0014005PZ8  
LA PATRIMONIALE OPPORTUNITES AVENIR - PART R - AUD - FR0014005Q15 
LA PATRIMONIALE OPPORTUNITES AVENIR - PART R - USD - FR0014005Q23 
LA PATRIMONIALE OPPORTUNITES AVENIR - PART R - CS - FR0014005Q31 

LA PATRIMONIALE OPPORTUNITES AVENIR - PART R - NZD - CS - FR0014005Q49 
LA PATRIMONIALE OPPORTUNITES AVENIR - PART R - AUD - CS - FR0014005Q56 
LA PATRIMONIALE OPPORTUNITES AVENIR - PART R - USD - CS - FR0014005Q64 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) LA PATRIMONIALE OPPORTUNITES AVENIR géré par 
Auris Gestion et nous vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
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conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP LA PATRIMONIALE RENDEMENT 

LA PATRIMONIALE RENDEMENT - R - EUR - FR0014005R55  
LA PATRIMONIALE RENDEMENT-R-NZD - FR0014005R71 
LA PATRIMONIALE RENDEMENT-R-AUD - FR0014005R89 
LA PATRIMONIALE RENDEMENT-R-USD - FR0014005R97 
LA PATRIMONIALE RENDEMENT-R-CS - FR0014005RA7 

LA PATRIMONIALE RENDEMENT-R-NZD-CS - FR0014005RB5 
LA PATRIMONIALE RENDEMENT-R-AUD-CS - FR0014005RC3 
LA PATRIMONIALE RENDEMENT-R-USD-CS - FR0014005RD1 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) LA PATRIMONIALE RENDEMENT géré par Auris Gestion 
et nous vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
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auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP LA PEYROUSE FINANCE 

LA PEYROUSE FINANCE-C - FR001400AIU0  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) LA PEYROUSE FINANCE géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/


 
 

  2/3 

 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP LANCENOR EXCELLENCE 

LANCENOR EXCELLENCE-R - FR001400E383 
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) LANCENOR EXCELLENCE géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, les modifications suivantes vont être effectuées à compter du 16 
avril 2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 ») ; 

- Ajout de précisions relatives au(x) commercialisateur(s) de votre FCP. 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Ces modifications entreront en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Acteurs 

Commercialisateurs  

Le Commercialisateur (ou toute entité liée) est 
susceptible de percevoir des rémunérations de la 
part de la société de gestion au titre de la distribution 
du FCP, ainsi que, le cas échéant, de ses clients au 
titre des services fournis. 

Cette situation est susceptible de générer un conflit 
d’intérêts dans la mesure où ces rémunérations 
pourraient inciter le Commercialisateur à privilégier 
la commercialisation du FCP par rapport à d’autres 
produits ou services répondant aux besoins des 
clients. 

Le Commercialisateur est tenu de se conformer aux 
règles qui lui sont applicables en matière de 
prévention, d’identification et de gestion des conflits 
d’intérêts, ainsi que d’information de ses clients sur 
la nature et le montant des rémunérations perçues. 

La gestion de ces conflits d’intérêts relève de la 
responsabilité du Commercialisateur.  

AURIS GESTION tient différents reportings ainsi que 
l’inventaire de ce FCP à la disposition de tout 
souscripteur ou commercialisateur sur simple 
demande à l’adresse suivante : 
serviceclients@aurisgestion.com. Cet inventaire ne 
sera pas diffusé en temps réel, conformément aux 
dispositions réglementaires applicables.  

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
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réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP LC EURO TUTELLE ISR 

LC EURO TUTELLE ISR-C - FR001400BP38  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) LC EURO TUTELLE ISR géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP M PERFORMANCE 

M PERFORMANCE - FR0013157369  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) M PERFORMANCE géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP MACH 3 

MACH 3-A - FR0012780757  
MACH 3-E - FR0012780765 
MACH 3-S - FR0013192846 
MACH 3-P - FR0013452422 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) MACH 3 géré par Auris Gestion et nous vous informons 
à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/


 
 

  2/3 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
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charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP MOSO AGILE BALANCED INVESTS 

MOSO AGILE BALANCED INVESTS - FR001400MEI9  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) MOSO AGILE BALANCED INVESTS géré par Auris 
Gestion et nous vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP NEO AUDACE 

NEO AUDACE-C - FR001400T3Y6  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) NEO AUDACE géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP NEO PATRIMONIAL 

NEO PATRIMONIAL-C - FR001400TIG9  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) NEO PATRIMONIAL géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP NEO PERSPECTIVES 

NEO PERSPECTIVES-C - FR0014000VA0 
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) NEO PERSPECTIVES géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, les modifications suivantes vont être effectuées à compter du 16 
avril 2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 ») ; 

- Ajout de précisions relatives au(x) commercialisateur(s) de votre FCP. 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Ces modifications entreront en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Acteurs 

Commercialisateurs  

Le Commercialisateur (ou toute entité liée) est 
susceptible de percevoir des rémunérations de la 
part de la société de gestion au titre de la distribution 
du FCP, ainsi que, le cas échéant, de ses clients au 
titre des services fournis. 

Cette situation est susceptible de générer un conflit 
d’intérêts dans la mesure où ces rémunérations 
pourraient inciter le Commercialisateur à privilégier 
la commercialisation du FCP par rapport à d’autres 
produits ou services répondant aux besoins des 
clients. 

Le Commercialisateur est tenu de se conformer aux 
règles qui lui sont applicables en matière de 
prévention, d’identification et de gestion des conflits 
d’intérêts, ainsi que d’information de ses clients sur 
la nature et le montant des rémunérations perçues. 

La gestion de ces conflits d’intérêts relève de la 
responsabilité du Commercialisateur.  

AURIS GESTION tient différents reportings ainsi que 
l’inventaire de ce FCP à la disposition de tout 
souscripteur ou commercialisateur sur simple 
demande à l’adresse suivante : 
serviceclients@aurisgestion.com. Cet inventaire ne 
sera pas diffusé en temps réel, conformément aux 
dispositions réglementaires applicables.  

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
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réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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+33 (0)1 42 25 83 40 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP NOVA PERSPECTIVES 

NOVA PERSPECTIVES C - EUR - FR0014015UR4  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) NOVA PERSPECTIVES géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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RCS Paris 479 789 778  
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP OIKOS NOMOS 

OIKOS NOMOS-C - FR001400KR01  
OIKOS NOMOS-I - FR001400KR19 
OIKOS NOMOS-D - FR001400N0I1 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) OIKOS NOMOS géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
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tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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RCS Paris 479 789 778  
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP OMNIFLEX 

OMNIFLEX - FR001400RAH8 
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) OMNIFLEX géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, les modifications suivantes vont être effectuées à compter du 16 
avril 2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 ») ; 

- Ajout de précisions relatives au(x) commercialisateur(s) de votre FCP. 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Ces modifications entreront en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Acteurs 

Commercialisateurs  

Le Commercialisateur (ou toute entité liée) est 
susceptible de percevoir des rémunérations de la 
part de la société de gestion au titre de la distribution 
du FCP, ainsi que, le cas échéant, de ses clients au 
titre des services fournis. 

Cette situation est susceptible de générer un conflit 
d’intérêts dans la mesure où ces rémunérations 
pourraient inciter le Commercialisateur à privilégier 
la commercialisation du FCP par rapport à d’autres 
produits ou services répondant aux besoins des 
clients. 

Le Commercialisateur est tenu de se conformer aux 
règles qui lui sont applicables en matière de 
prévention, d’identification et de gestion des conflits 
d’intérêts, ainsi que d’information de ses clients sur 
la nature et le montant des rémunérations perçues. 

La gestion de ces conflits d’intérêts relève de la 
responsabilité du Commercialisateur.  

AURIS GESTION tient différents reportings ainsi que 
l’inventaire de ce FCP à la disposition de tout 
souscripteur ou commercialisateur sur simple 
demande à l’adresse suivante : 
serviceclients@aurisgestion.com. Cet inventaire ne 
sera pas diffusé en temps réel, conformément aux 
dispositions réglementaires applicables.  

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
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réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP ORIGEEN DYNAMIQUE 

ORIGEEN DYNAMIQUE-C - FR001400M626  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) ORIGEEN DYNAMIQUE géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP ORIGEEN EQUILIBRE 

ORIGEEN EQUILIBRE-C - FR001400KME5  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) ORIGEEN EQUILIBRE géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP OUESSANT 

OUESSANT-A - FR0010985945  
OUESSANT-P - FR0011540558 
OUESSANT-E - FR0011451103 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) OUESSANT géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
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tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP PACT ADDING VALUES 

PACT ADDING VALUES-C - FR001400AAA9  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) PACT ADDING VALUES géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP PATRIMOINE PRIVÉ CONVICTIONS 

PATRIMOINE PRIVÉ CONVICTIONS-C - FR001400MEJ7  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) PATRIMOINE PRIVÉ CONVICTIONS géré par Auris 
Gestion et nous vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP PERMANEO 

PERMANEO-SC - FR0011563527 
PERMANEO-AC - FR0011499599 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) PERMANEO géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, les modifications suivantes vont être effectuées à compter du 16 
avril 2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 ») ; 

- Ajout de précisions relatives au(x) commercialisateur(s) de votre FCP. 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Ces modifications entreront en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Acteurs 

Commercialisateurs  

Le Commercialisateur (ou toute entité liée) est 
susceptible de percevoir des rémunérations de la 
part de la société de gestion au titre de la distribution 
du FCP, ainsi que, le cas échéant, de ses clients au 
titre des services fournis. 

Cette situation est susceptible de générer un conflit 
d’intérêts dans la mesure où ces rémunérations 
pourraient inciter le Commercialisateur à privilégier 
la commercialisation du FCP par rapport à d’autres 
produits ou services répondant aux besoins des 
clients. 

Le Commercialisateur est tenu de se conformer aux 
règles qui lui sont applicables en matière de 
prévention, d’identification et de gestion des conflits 
d’intérêts, ainsi que d’information de ses clients sur 
la nature et le montant des rémunérations perçues. 

La gestion de ces conflits d’intérêts relève de la 
responsabilité du Commercialisateur.  

AURIS GESTION tient différents reportings ainsi que 
l’inventaire de ce FCP à la disposition de tout 
souscripteur ou commercialisateur sur simple 
demande à l’adresse suivante : 
serviceclients@aurisgestion.com. Cet inventaire ne 
sera pas diffusé en temps réel, conformément aux 
dispositions réglementaires applicables.  

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 

mailto:serviceclients@aurisgestion.com
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objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 
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RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP PFCP ALLOCATION 

PFCP ALLOCATION-C - FR001400JDY4  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) PFCP ALLOCATION géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP PREMIERE SYMPHONIE 

PREMIERE SYMPHONIE C - FR0013161973  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) PREMIERE SYMPHONIE géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP PROGRESSOR 

PROGRESSOR-C - FR0014011HH1  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) PROGRESSOR géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP PRUDENTIA EQUILIBRE 

PRUDENTIA EQUILIBRE-C - FR001400M634  
PRUDENTIA EQUILIBRE R - FR001400M642 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) PRUDENTIA EQUILIBRE géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
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tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP PTOLEMEE 

PTOLEMEE-R - FR001400CAX7  
PTOLEMEE-I - FR001400CAW9 
PTOLEMEE-F - FR001400CAV1 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) PTOLEMEE géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
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tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP PYXIS ACTIONS MONDE 

PYXIS ACTIONS MONDE-C - FR001400BP79 
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) PYXIS ACTIONS MONDE géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, les modifications suivantes vont être effectuées à compter du 16 
avril 2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 ») ; 

- Ajout de précisions relatives au(x) commercialisateur(s) de votre FCP. 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Ces modifications entreront en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Acteurs 

Commercialisateurs  

Le Commercialisateur (ou toute entité liée) est 
susceptible de percevoir des rémunérations de la 
part de la société de gestion au titre de la distribution 
du FCP, ainsi que, le cas échéant, de ses clients au 
titre des services fournis. 

Cette situation est susceptible de générer un conflit 
d’intérêts dans la mesure où ces rémunérations 
pourraient inciter le Commercialisateur à privilégier 
la commercialisation du FCP par rapport à d’autres 
produits ou services répondant aux besoins des 
clients. 

Le Commercialisateur est tenu de se conformer aux 
règles qui lui sont applicables en matière de 
prévention, d’identification et de gestion des conflits 
d’intérêts, ainsi que d’information de ses clients sur 
la nature et le montant des rémunérations perçues. 

La gestion de ces conflits d’intérêts relève de la 
responsabilité du Commercialisateur.  

AURIS GESTION tient différents reportings ainsi que 
l’inventaire de ce FCP à la disposition de tout 
souscripteur ou commercialisateur sur simple 
demande à l’adresse suivante : 
serviceclients@aurisgestion.com. Cet inventaire ne 
sera pas diffusé en temps réel, conformément aux 
dispositions réglementaires applicables.  

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 

mailto:serviceclients@aurisgestion.com


 
 

  3/3 

 

réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP QUANTUM 

QUANTUM-C - FR0014009BM8 
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) QUANTUM géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, les modifications suivantes vont être effectuées à compter du 16 
avril 2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 ») ; 

- Ajout de précisions relatives au(x) commercialisateur(s) de votre FCP. 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Ces modifications entreront en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/


 
 

  2/3 

 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Acteurs 

Commercialisateurs  

Le Commercialisateur (ou toute entité liée) est 
susceptible de percevoir des rémunérations de la 
part de la société de gestion au titre de la distribution 
du FCP, ainsi que, le cas échéant, de ses clients au 
titre des services fournis. 

Cette situation est susceptible de générer un conflit 
d’intérêts dans la mesure où ces rémunérations 
pourraient inciter le Commercialisateur à privilégier 
la commercialisation du FCP par rapport à d’autres 
produits ou services répondant aux besoins des 
clients. 

Le Commercialisateur est tenu de se conformer aux 
règles qui lui sont applicables en matière de 
prévention, d’identification et de gestion des conflits 
d’intérêts, ainsi que d’information de ses clients sur 
la nature et le montant des rémunérations perçues. 

La gestion de ces conflits d’intérêts relève de la 
responsabilité du Commercialisateur.  

AURIS GESTION tient différents reportings ainsi que 
l’inventaire de ce FCP à la disposition de tout 
souscripteur ou commercialisateur sur simple 
demande à l’adresse suivante : 
serviceclients@aurisgestion.com. Cet inventaire ne 
sera pas diffusé en temps réel, conformément aux 
dispositions réglementaires applicables.  

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 

mailto:serviceclients@aurisgestion.com


 
 

  3/3 

 

réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP R&C MAESTRO 

R&C MAESTRO-C - FR001400SGH3  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) R&C MAESTRO géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP SAGARMATHA ALPHA OPPORTUNITES 

SAGARMATHA ALPHA OPPORTUNITES-I - FR001400SU57  
SAGARMATHA ALPHA OPPORTUNITES-C - FR001400KKU5 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) SAGARMATHA ALPHA OPPORTUNITES géré par Auris 
Gestion et nous vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
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tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP SAIL WORLD FIVE 

SAIL WORLD FIVE - FR001400EJ82  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) SAIL WORLD FIVE géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP SCALAE INVEST 

SCALAE INVEST-C - FR001400XWS7  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) SCALAE INVEST géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 



 
 

  3/3 

 

marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP SELECT APPROCHE GLOBALE 

SELECT APPROCHE GLOBALE-R - FR001400LQV8 
SELECT APPROCHE GLOBALE-I - FR001400YPJ8 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) SELECT APPROCHE GLOBALE géré par Auris Gestion et 
nous vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, les modifications suivantes vont être effectuées à compter du 16 
avril 2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 ») ; 

- Ajout de précisions relatives au(x) commercialisateur(s) de votre FCP. 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Ces modifications entreront en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Acteurs 

Commercialisateurs  

Le Commercialisateur (ou toute entité liée) est 
susceptible de percevoir des rémunérations de la 
part de la société de gestion au titre de la distribution 
du FCP, ainsi que, le cas échéant, de ses clients au 
titre des services fournis. 

Cette situation est susceptible de générer un conflit 
d’intérêts dans la mesure où ces rémunérations 
pourraient inciter le Commercialisateur à privilégier 
la commercialisation du FCP par rapport à d’autres 
produits ou services répondant aux besoins des 
clients. 

Le Commercialisateur est tenu de se conformer aux 
règles qui lui sont applicables en matière de 
prévention, d’identification et de gestion des conflits 
d’intérêts, ainsi que d’information de ses clients sur 
la nature et le montant des rémunérations perçues. 

La gestion de ces conflits d’intérêts relève de la 
responsabilité du Commercialisateur.  

AURIS GESTION tient différents reportings ainsi que 
l’inventaire de ce FCP à la disposition de tout 
souscripteur ou commercialisateur sur simple 
demande à l’adresse suivante : 
serviceclients@aurisgestion.com. Cet inventaire ne 
sera pas diffusé en temps réel, conformément aux 
dispositions réglementaires applicables.  

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
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objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP SOLSTICE SELECTION 

SOLSTICE SELECTION-R - FR001400H5L2 
SOLSTICE SELECTION-I - FR0014013694 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) SOLSTICE SELECTION géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, les modifications suivantes vont être effectuées à compter du 16 
avril 2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 ») ; 

- Ajout de précisions relatives au(x) commercialisateur(s) de votre FCP. 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Ces modifications entreront en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 
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Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Acteurs 

Commercialisateurs  

Le Commercialisateur (ou toute entité liée) est 
susceptible de percevoir des rémunérations de la 
part de la société de gestion au titre de la distribution 
du FCP, ainsi que, le cas échéant, de ses clients au 
titre des services fournis. 

Cette situation est susceptible de générer un conflit 
d’intérêts dans la mesure où ces rémunérations 
pourraient inciter le Commercialisateur à privilégier 
la commercialisation du FCP par rapport à d’autres 
produits ou services répondant aux besoins des 
clients. 

Le Commercialisateur est tenu de se conformer aux 
règles qui lui sont applicables en matière de 
prévention, d’identification et de gestion des conflits 
d’intérêts, ainsi que d’information de ses clients sur 
la nature et le montant des rémunérations perçues. 

La gestion de ces conflits d’intérêts relève de la 
responsabilité du Commercialisateur.  

AURIS GESTION tient différents reportings ainsi que 
l’inventaire de ce FCP à la disposition de tout 
souscripteur ou commercialisateur sur simple 
demande à l’adresse suivante : 
serviceclients@aurisgestion.com. Cet inventaire ne 
sera pas diffusé en temps réel, conformément aux 
dispositions réglementaires applicables.  

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
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objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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RCS Paris 479 789 778  
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP SYNERGIE DIVERSIFIES 

SYNERGIE DIVERSIFIES - FR0014005OW8  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) SYNERGIE DIVERSIFIES géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP SYNERGIE FLEX DYNAMIQUE 

SYNERGIE FLEX DYNAMIQUE - FR0014005OV0  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) SYNERGIE FLEX DYNAMIQUE géré par Auris Gestion et 
nous vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 
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RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP SYNERGIES GLOBAL CONVICTIONS 

SYNERGIES GLOBAL CONVICTIONS-C - FR001400EO02  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) SYNERGIES GLOBAL CONVICTIONS géré par Auris 
Gestion et nous vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/


 
 

  2/3 

 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP TANCREDE ALLOCATION GLOBALE 

TANCREDE ALLOCATION GLOBALE - I - FR0013473501  
TANCREDE ALLOCATION GLOBALE-D - FR0013473493 
TANCREDE ALLOCATION GLOBALE-C - FR0013473485 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) TANCREDE ALLOCATION GLOBALE géré par Auris 
Gestion et nous vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
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tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP TEMPO 

TEMPO - FR0010349977 
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) TEMPO géré par Auris Gestion et nous vous informons 
à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, les modifications suivantes vont être effectuées à compter du 16 
avril 2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 ») ; 

- Ajout de précisions relatives au(x) commercialisateur(s) de votre FCP. 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Ces modifications entreront en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Acteurs 

Commercialisateurs  

Le Commercialisateur (ou toute entité liée) est 
susceptible de percevoir des rémunérations de la 
part de la société de gestion au titre de la distribution 
du FCP, ainsi que, le cas échéant, de ses clients au 
titre des services fournis. 

Cette situation est susceptible de générer un conflit 
d’intérêts dans la mesure où ces rémunérations 
pourraient inciter le Commercialisateur à privilégier 
la commercialisation du FCP par rapport à d’autres 
produits ou services répondant aux besoins des 
clients. 

Le Commercialisateur est tenu de se conformer aux 
règles qui lui sont applicables en matière de 
prévention, d’identification et de gestion des conflits 
d’intérêts, ainsi que d’information de ses clients sur 
la nature et le montant des rémunérations perçues. 

La gestion de ces conflits d’intérêts relève de la 
responsabilité du Commercialisateur.  

AURIS GESTION tient différents reportings ainsi que 
l’inventaire de ce FCP à la disposition de tout 
souscripteur ou commercialisateur sur simple 
demande à l’adresse suivante : 
serviceclients@aurisgestion.com. Cet inventaire ne 
sera pas diffusé en temps réel, conformément aux 
dispositions réglementaires applicables.  

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
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réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
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Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP TILOS 

TILOS-R - FR001400KIH6  
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) TILOS géré par Auris Gestion et nous vous informons à 
ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
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marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP TRUSTEAM OPTIMUM 

TRUSTEAM OPTIMUM-R - FR0007072160  
TRUSTEAM OPTIMUM-M - FR0013398336 
TRUSTEAM OPTIMUM-P - FR0013281169 
TRUSTEAM OPTIMUM-D - FR0013201290 
TRUSTEAM OPTIMUM-I - FR0010316216 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) TRUSTEAM OPTIMUM géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
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charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP TRUSTEAM ROC EUROPE 

TRUSTEAM ROC EUROPE-R - FR0007066725 
TRUSTEAM ROC EUROPE-I - FR0011896430 
TRUSTEAM ROC EUROPE-P - FR0013281185 

 
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) TRUSTEAM ROC EUROPE géré par Auris Gestion et 
nous vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction de mécanismes de gestion de la liquidité (LMT), comprenant un mécanisme d’ajustement de la valeur 
liquidative (« swing pricing ») et un mécanisme de plafonnement des rachats (« gates »), dans le cadre des évolutions 
réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Dispositif 
de 

plafonnement 
des rachats 
(« gates ») 

Néant 

Dispositif de plafonnement des rachats (« gates »)  

La Société de Gestion pourra ne pas exécuter en 
totalité les ordres de rachat centralisés sur une 
même valeur liquidative en cas de circonstances 
exceptionnelles et si l’intérêt des porteurs le 
commande.  

Méthode de calcul et seuil retenus : La société de 
gestion peut décider de ne pas exécuter l’ensemble 
des rachats sur une même valeur liquidative, 
lorsqu'un seuil objectivement préétabli par cette 
dernière est atteint sur une valeur liquidative. Ce 
seuil s’entend, sur une même valeur liquidative, 
comme le rachat net toutes parts confondues divisé 
par l’actif net du FCP. Pour déterminer le niveau de 
ce seuil, la société de gestion prendra notamment en 
compte les éléments suivants : (i) la périodicité de 
calcul de la valeur liquidative du FCP, (ii) l’orientation 
de gestion du FCP, (iii) et la liquidité des actifs que ce 
dernier détient.  

Pour le FCP, le plafonnement des rachats pourra être 
déclenché par la société de gestion lorsqu’un seuil de 
5 % de l’actif net est atteint. Le seuil de 
déclenchement est identique pour toutes les 
catégories de part du FCP. Lorsque les demandes de 
rachat excèdent le seuil de déclenchement, et si les 
conditions de liquidité le permettent, la société de 
gestion peut décider d’honorer les demandes de 
rachat au-delà dudit seuil, et exécuter ainsi 
partiellement ou totalement les ordres qui 
pourraient être bloqués. Les demandes de rachat non 
exécutées sur une valeur liquidative seront 
automatiquement reportées sur la prochaine date de 
centralisation. La durée maximale d’application du 
dispositif de plafonnement des rachats est fixée à 20 
valeurs liquidatives sur 3 mois.  

Information des porteurs en cas de déclenchement 
du dispositif : En cas d’activation du dispositif de 
plafonnement des rachats, les porteurs seront 
informés par tout moyen sur le site internet de la 
Société de Gestion (www.aurisgestion.com). De plus, 
les porteurs dont les demandes de rachat auraient 
été, partiellement ou totalement, non exécutées 
seront informés de façon particulière et dans les 
meilleurs délais après la date de centralisation par le 
centralisateur.  

Traitement des ordres non exécutés : Durant toute la 
durée d’application du dispositif de plafonnement 
des rachats, les ordres de rachat seront exécutés 
dans les mêmes proportions pour les porteurs du FCP 
ayant demandé un rachat sur une même valeur 
liquidative. Les ordres ainsi reportés n’auront pas 

http://www.aurisgestion.com/
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rang de priorité sur des demandes de rachat 
ultérieures.  

Cas d’exonération : Si l’ordre de rachat est 
immédiatement suivi d’une souscription du même 
investisseur d’un montant au moins égal et effectué 
sur la même date de valeur liquidative, ce mécanisme 
ne sera pas appliqué au rachat considéré.  

 

Exemple de mise en place du dispositif : Si les 
demandes totales de rachat des parts du FCP sont de 
10% alors que le seuil de déclenchement est fixé à 5% 
de l’actif net, la société de gestion peut décider 
d’honorer les demandes de rachats jusqu’à 7.5% de 
l’actif net (et donc exécuter 75% des demandes de 
rachats au lieu de 50% si elle appliquait strictement le 
plafonnement à 5%). 

 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
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volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP TRUSTEAM ROC FLEX 

TRUSTEAM ROC FLEX-I - FR001400BMQ8  
TRUSTEAM ROC FLEX-P - FR0013283306 
TRUSTEAM ROC FLEX-R - FR0007018239 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) TRUSTEAM ROC FLEX géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
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tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP TRUSTEAM SELECTIVE RECOVERY 

TRUSTEAM SELECTIVE RECOVERY-A - FR0014004Q57 
TRUSTEAM SELECTIVE RECOVERY-B - FR0014004QA2 
TRUSTEAM SELECTIVE RECOVERY-F - FR0014004Q32 
TRUSTEAM SELECTIVE RECOVERY-M - FR0014004Q24 

 
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) TRUSTEAM SELECTIVE RECOVERY géré par Auris 
Gestion et nous vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction de mécanismes de gestion de la liquidité (LMT), comprenant un mécanisme d’ajustement de la valeur 
liquidative (« swing pricing ») et un mécanisme de plafonnement des rachats (« gates »), dans le cadre des évolutions 
réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 
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Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Dispositif 
de 

plafonnement 
des rachats 
(« gates ») 

Néant 

Dispositif de plafonnement des rachats (« gates »)  

La Société de Gestion pourra ne pas exécuter en 
totalité les ordres de rachat centralisés sur une 
même valeur liquidative en cas de circonstances 
exceptionnelles et si l’intérêt des porteurs le 
commande.  

Méthode de calcul et seuil retenus : La société de 
gestion peut décider de ne pas exécuter l’ensemble 
des rachats sur une même valeur liquidative, 
lorsqu'un seuil objectivement préétabli par cette 
dernière est atteint sur une valeur liquidative. Ce 
seuil s’entend, sur une même valeur liquidative, 
comme le rachat net toutes parts confondues divisé 
par l’actif net du FCP. Pour déterminer le niveau de 
ce seuil, la société de gestion prendra notamment en 
compte les éléments suivants : (i) la périodicité de 
calcul de la valeur liquidative du FCP, (ii) l’orientation 
de gestion du FCP, (iii) et la liquidité des actifs que ce 
dernier détient.  

Pour le FCP, le plafonnement des rachats pourra être 
déclenché par la société de gestion lorsqu’un seuil de 
5 % de l’actif net est atteint. Le seuil de 
déclenchement est identique pour toutes les 
catégories de part du FCP. Lorsque les demandes de 
rachat excèdent le seuil de déclenchement, et si les 
conditions de liquidité le permettent, la société de 
gestion peut décider d’honorer les demandes de 
rachat au-delà dudit seuil, et exécuter ainsi 
partiellement ou totalement les ordres qui 
pourraient être bloqués. Les demandes de rachat non 
exécutées sur une valeur liquidative seront 
automatiquement reportées sur la prochaine date de 
centralisation. La durée maximale d’application du 
dispositif de plafonnement des rachats est fixée à 20 
valeurs liquidatives sur 3 mois.  

Information des porteurs en cas de déclenchement 
du dispositif : En cas d’activation du dispositif de 
plafonnement des rachats, les porteurs seront 
informés par tout moyen sur le site internet de la 
Société de Gestion (www.aurisgestion.com). De plus, 
les porteurs dont les demandes de rachat auraient 
été, partiellement ou totalement, non exécutées 
seront informés de façon particulière et dans les 
meilleurs délais après la date de centralisation par le 
centralisateur.  

Traitement des ordres non exécutés : Durant toute la 
durée d’application du dispositif de plafonnement 
des rachats, les ordres de rachat seront exécutés 
dans les mêmes proportions pour les porteurs du FCP 
ayant demandé un rachat sur une même valeur 
liquidative. Les ordres ainsi reportés n’auront pas 
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rang de priorité sur des demandes de rachat 
ultérieures.  

Cas d’exonération : Si l’ordre de rachat est 
immédiatement suivi d’une souscription du même 
investisseur d’un montant au moins égal et effectué 
sur la même date de valeur liquidative, ce mécanisme 
ne sera pas appliqué au rachat considéré.  

 

Exemple de mise en place du dispositif : Si les 
demandes totales de rachat des parts du FCP sont de 
10% alors que le seuil de déclenchement est fixé à 5% 
de l’actif net, la société de gestion peut décider 
d’honorer les demandes de rachats jusqu’à 7.5% de 
l’actif net (et donc exécuter 75% des demandes de 
rachats au lieu de 50% si elle appliquait strictement le 
plafonnement à 5%). 

 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
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volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 

 

 

 

 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP US TECH DYNAMIC ALLOCATION 

US TECH DYNAMIC ALLOCATION N H - USD - FR0014014RP7 
US TECH DYNAMIC ALLOCATION R - USD - FR0014014RM4 
US TECH DYNAMIC ALLOCATION N - USD - FR0014014RO0 

 
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) US TECH DYNAMIC ALLOCATION géré par Auris Gestion 
et nous vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, les modifications suivantes vont être effectuées à compter du 16 
avril 2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 ») ; 

- Ajout de précisions relatives au(x) commercialisateur(s) de votre FCP. 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Ces modifications entreront en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 
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Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Acteurs 

Commercialisateurs  

Le Commercialisateur (ou toute entité liée) est 
susceptible de percevoir des rémunérations de la 
part de la société de gestion au titre de la distribution 
du FCP, ainsi que, le cas échéant, de ses clients au 
titre des services fournis. 

Cette situation est susceptible de générer un conflit 
d’intérêts dans la mesure où ces rémunérations 
pourraient inciter le Commercialisateur à privilégier 
la commercialisation du FCP par rapport à d’autres 
produits ou services répondant aux besoins des 
clients. 

Le Commercialisateur est tenu de se conformer aux 
règles qui lui sont applicables en matière de 
prévention, d’identification et de gestion des conflits 
d’intérêts, ainsi que d’information de ses clients sur 
la nature et le montant des rémunérations perçues. 

La gestion de ces conflits d’intérêts relève de la 
responsabilité du Commercialisateur.  

AURIS GESTION tient différents reportings ainsi que 
l’inventaire de ce FCP à la disposition de tout 
souscripteur ou commercialisateur sur simple 
demande à l’adresse suivante : 
serviceclients@aurisgestion.com. Cet inventaire ne 
sera pas diffusé en temps réel, conformément aux 
dispositions réglementaires applicables.  

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
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l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 

www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 

RCS Paris 479 789 778  

Agrément AMF n° GP 04000069 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP VIAFONTIS CONVICTION 

VIAFONTIS CONVICTION-C - FR001400M2M0 
 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) VIAFONTIS CONVICTION géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, les modifications suivantes vont être effectuées à compter du 16 
avril 2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 ») ; 

- Ajout de précisions relatives au(x) commercialisateur(s) de votre FCP. 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Ces modifications entreront en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec ces modifications, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Acteurs 

Commercialisateurs  

Le Commercialisateur (ou toute entité liée) est 
susceptible de percevoir des rémunérations de la 
part de la société de gestion au titre de la distribution 
du FCP, ainsi que, le cas échéant, de ses clients au 
titre des services fournis. 

Cette situation est susceptible de générer un conflit 
d’intérêts dans la mesure où ces rémunérations 
pourraient inciter le Commercialisateur à privilégier 
la commercialisation du FCP par rapport à d’autres 
produits ou services répondant aux besoins des 
clients. 

Le Commercialisateur est tenu de se conformer aux 
règles qui lui sont applicables en matière de 
prévention, d’identification et de gestion des conflits 
d’intérêts, ainsi que d’information de ses clients sur 
la nature et le montant des rémunérations perçues. 

La gestion de ces conflits d’intérêts relève de la 
responsabilité du Commercialisateur.  

AURIS GESTION tient différents reportings ainsi que 
l’inventaire de ce FCP à la disposition de tout 
souscripteur ou commercialisateur sur simple 
demande à l’adresse suivante : 
serviceclients@aurisgestion.com. Cet inventaire ne 
sera pas diffusé en temps réel, conformément aux 
dispositions réglementaires applicables.  

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
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réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP WP GLOBAL SELECTION 

WP GLOBAL SELECTION-R - FR001400B0T2  
WP GLOBAL SELECTION–I - FR001400B0U0 

 
Paris, le 10 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) WP GLOBAL SELECTION géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 

 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 

 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  

 

 

 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 

rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 

• Augmentation du profil de risque : Non 

• Augmentation potentielle des frais : Non 

• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 

 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 

futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  

Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 

La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
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tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 

 

Sébastien GRASSET 

Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 
www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 
RCS Paris 479 789 778  
Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 
 
 

 
 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP ACTIONS PATRIMOINE 

PART A – FR001400JG72 / PART C - FR001400JG80 
PART I - FR001400JG98 

 
 
Paris, le 13 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) Actions Patrimoine géré par Auris Gestion et nous vous 
informons à ce sujet de modifications à venir. 
 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme d’ajustement de la valeur liquidative, dit « swing pricing », en tant qu’outil de 
gestion de la liquidité (LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 
dite (« AIFM 2 »). 

 
Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 
 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  
 

 
 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 
rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 
• Augmentation du profil de risque : Non 
• Augmentation potentielle des frais : Non 
• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 
 

Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 
futur fonds ? 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  
Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Swing pricing 
Néant 

 

Méthode d’ajustement de la valeur liquidative liée au 
swing pricing avec seuil de déclenchement 

Le FCP peut subir une baisse de sa valeur liquidative 
(« VL ») en raison des ordres de souscription / rachat 
effectués par les investisseurs, à un cours qui ne 
reflète pas les coûts de réajustement associés aux 
opérations d'investissement ou de désinvestissement 
du portefeuille. Afin de réduire l’impact de cette 
dilution et de protéger les intérêts des porteurs 
existants, le FCP met en place un mécanisme de 
swing pricing avec seuil de déclenchement. Ce 
mécanisme, encadré par une politique de swing 
pricing, permet à la Société de Gestion de s'assurer 
de faire supporter les coûts de réajustement aux 
investisseurs qui demandent la souscription ou le 
rachat de parts du FCP en épargnant ainsi les 
porteurs qui demeurent au sein du fonds. 

Si, un jour de calcul de la VL, le total des ordres de 
souscription / rachat nets des investisseurs sur 
l'ensemble des classes de parts du FCP dépasse un 
seuil préétabli, déterminé sur la base de critères 
objectifs par la Société de Gestion en pourcentage de 
l’actif net du FCP, la VL peut être ajustée à la hausse 
ou à la baisse, pour prendre en compte les coûts de 
réajustement imputables respectivement aux ordres 
de souscription / rachat nets. La VL de chaque classe 
de parts est calculée séparément mais tout 
ajustement a, en pourcentage, un impact identique 
sur l’ensemble des VL des classes de parts du FCP. Les 
paramètres de coûts et de seuil de déclenchement 
sont déterminés par la Société de Gestion. Ces coûts 
sont estimés par la Société de Gestion sur la base des 
frais de transaction, des fourchettes d’achat-vente 
ainsi que des taxes éventuelles applicables au FCP. 

Dans la mesure où cet ajustement est lié au solde net 
des souscriptions / rachats au sein du FCP, il n’est pas 
possible de prédire avec exactitude s'il sera fait 
application du swing pricing à un moment donné 
dans le futur. Par conséquent, il n’est pas non plus 
possible de prédire avec exactitude la fréquence à 
laquelle la Société de Gestion devra effectuer de tels 
ajustements. Les investisseurs sont informés que la 
volatilité de la VL du FCP peut ne pas refléter 
uniquement celle des titres détenus en portefeuille 
en raison de l’application du swing pricing. 

La politique de détermination des mécanismes du 
swing pricing est disponible sur simple demande 
auprès de la Société de Gestion. L'application du 
swing est à la discrétion de la société de gestion 
conformément à la pricing policy d’AURIS GESTION. 
Conformément à la réglementation, les paramètres 
de ce dispositif ne sont connus que des personnes en 
charge de sa mise en œuvre. 
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La Société de Gestion a la possibilité de modifier à 
tout moment, notamment en cas de crise sur les 
marchés financiers, les paramètres du mécanisme de 
swing pricing. 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 
 

Sébastien GRASSET 
Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 



157 BOULEVARD HAUSSMANN 75008 PARIS 
+33 (0)1 42 25 83 40 
www.aurisgestion.com 

Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle (SASU) 
RCS Paris 479 789 778  
Agrément AMF n° GP 04000069 

  

 
 
 

 
 
 
 

LETTRE AUX PORTEURS DE PARTS  
DU FCP TF GLOBAL CLIENT FOCUS 

PART R - FR001400BY52 / PART I - FR001400BY60 
PART M - FR001400BY78 / PART F - FR001400BY86 

PART P - FR001400PWD5 
 

 
Paris, le 13 avril 2026 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous êtes porteurs de parts du Fonds Commun de Placement (FCP) TF Global Client Focus géré par Auris Gestion et nous 
vous informons à ce sujet de modifications à venir. 
 

Quels changements vont intervenir sur votre fonds ? 

Conformément au souhait de votre société de gestion, la modification suivante va être effectuée à compter du 16 avril 
2026 :  

- Introduction d’un mécanisme de plafonnement des rachats (« gates »), en tant qu’outil de gestion de la liquidité 
(LMT), dans le cadre des évolutions réglementaires issues de la directive (UE) 2024/927 (« AIFM 2 »). 
 

Veuillez vous reporter à la section « Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts 
actuellement et le futur fonds ? » pour plus de détails. 
 

Quand ces opérations interviendront-elles ? 

Cette modification entrera en vigueur le 16 avril 2026, de manière automatique et sans aucune démarche de votre part.  
 

 
 

Quel est l’impact de cette ou ces modifications sur le profil de risque et de rémunération et/ou le profil de 
rendement/risque de votre investissement ? 

• Modification du profil de rendement /Risque : Non 
• Augmentation du profil de risque : Non 
• Augmentation potentielle des frais : Non 
• Ampleur de l’évolution du profil de rendement / risque : Non significatif 

  
 

Quel est l’impact de cette ou ces opérations sur votre fiscalité ? 

Compte tenu de la nature de l’opération, il n’y a pas d’impact fiscal particulier. 
 

Si vous n’êtes pas d’accord avec cette modification, vous pouvez obtenir sans frais le rachat de vos parts.  
Nous vous rappelons par ailleurs que votre FCP ne facture pas de commission de rachat. 

http://www.aurisgestion.com/
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Quelles sont les principales différences entre le fonds dont vous détenez des parts actuellement et le 
futur fonds ? 

Voici le détail des modifications apportées à votre investissement : 

 Avant Après 

Modalités de souscription et de rachat 

Dispositif 
de 

plafonnement 
des rachats 
(« gates ») 

Néant 

Dispositif de plafonnement des rachats (« gates »)  

La Société de Gestion pourra ne pas exécuter en 
totalité les ordres de rachat centralisés sur une 
même valeur liquidative en cas de circonstances 
exceptionnelles et si l’intérêt des porteurs le 
commande.  

Méthode de calcul et seuil retenus : La société de 
gestion peut décider de ne pas exécuter l’ensemble 
des rachats sur une même valeur liquidative, 
lorsqu'un seuil objectivement préétabli par cette 
dernière est atteint sur une valeur liquidative. Ce 
seuil s’entend, sur une même valeur liquidative, 
comme le rachat net toutes parts confondues divisé 
par l’actif net du FCP. Pour déterminer le niveau de 
ce seuil, la société de gestion prendra notamment en 
compte les éléments suivants : (i) la périodicité de 
calcul de la valeur liquidative du FCP, (ii) l’orientation 
de gestion du FCP, (iii) et la liquidité des actifs que ce 
dernier détient.  

Pour le FCP, le plafonnement des rachats pourra être 
déclenché par la société de gestion lorsqu’un seuil de 
5 % de l’actif net est atteint. Le seuil de 
déclenchement est identique pour toutes les 
catégories de part du FCP. Lorsque les demandes de 
rachat excèdent le seuil de déclenchement, et si les 
conditions de liquidité le permettent, la société de 
gestion peut décider d’honorer les demandes de 
rachat au-delà dudit seuil, et exécuter ainsi 
partiellement ou totalement les ordres qui 
pourraient être bloqués. Les demandes de rachat non 
exécutées sur une valeur liquidative seront 
automatiquement reportées sur la prochaine date de 
centralisation. La durée maximale d’application du 
dispositif de plafonnement des rachats est fixée à 20 
valeurs liquidatives sur 3 mois.  

Information des porteurs en cas de déclenchement 
du dispositif : En cas d’activation du dispositif de 
plafonnement des rachats, les porteurs seront 
informés par tout moyen sur le site internet de la 
Société de Gestion (www.aurisgestion.com). De plus, 
les porteurs dont les demandes de rachat auraient 
été, partiellement ou totalement, non exécutées 
seront informés de façon particulière et dans les 
meilleurs délais après la date de centralisation par le 
centralisateur.  

Traitement des ordres non exécutés : Durant toute la 
durée d’application du dispositif de plafonnement 
des rachats, les ordres de rachat seront exécutés 
dans les mêmes proportions pour les porteurs du FCP 
ayant demandé un rachat sur une même valeur 
liquidative. Les ordres ainsi reportés n’auront pas 

http://www.aurisgestion.com/
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rang de priorité sur des demandes de rachat 
ultérieures.  

Cas d’exonération : Si l’ordre de rachat est 
immédiatement suivi d’une souscription du même 
investisseur d’un montant au moins égal et effectué 
sur la même date de valeur liquidative, ce mécanisme 
ne sera pas appliqué au rachat considéré.  

 

Exemple de mise en place du dispositif : Si les 
demandes totales de rachat des parts du FCP sont de 
10% alors que le seuil de déclenchement est fixé à 5% 
de l’actif net, la société de gestion peut décider 
d’honorer les demandes de rachats jusqu’à 7.5% de 
l’actif net (et donc exécuter 75% des demandes de 
rachats au lieu de 50% si elle appliquait strictement le 
plafonnement à 5%). 

 

 

Éléments clés à ne pas oublier pour l’investisseur 

Cette opération interviendra de manière automatique sans aucune démarche de votre part. Si toutefois elle n’était pas 
conforme à vos souhaits, vous pouvez demander, conformément aux dispositions figurant dans le prospectus, le rachat 
de vos parts sans frais.  

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du prospectus relatif au FCP, 
dont un exemplaire vous sera remis sur simple demande adressée au siège social d’AURIS GESTION.  

Nous vous invitons à consulter le site internet de la société de gestion https://www.aurisgestion.com/. 

Par ailleurs, nous vous invitons à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de vous permettre 
d’apprécier l’opportunité de vos placements. 

En l’absence d’avis sur cette opération, nous vous invitons également à prendre contact avec votre conseiller ou 
distributeur. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

 

 
 

Sébastien GRASSET 
Directeur Général 

Directeur de l’Asset Management 
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